
 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-LÉON-LE-GRAND 
Formulaire de lecture des compteurs d’eau  pour l’année 2025 

Formulaire à transmettre avant le 31 octobre 2025 

La Municipalité de Saint-Léon-le-Grand demande votre entière collaboration afin de nous 
transmettre votre lecture d’hydromètre et de nous retourner les données le plus tôt possible, soit : 

→ par courriel à : hoteldeville@st-leon.com 

→ par téléphone au 819 228-3236, poste 3700. 

→ par télécopieur au 819 228-8088. 

→ en personne au bureau municipal : 52 rue de la Fabrique. 

 

 

 

 Méthode pour la prise de lecture de votre compteur d’eau 

Les compteurs d’eau se trouvent généralement au sous-sol, sur la conduite d’eau principale. Pour prendre la lecture, il 
suffit d’ouvrir le couvercle qui recouvre le compteur et d’y lire les chiffres disposés de la même façon qu’un odomètre dans 
une voiture. Certaines résidences sont équipées de compteurs en gallons d’eau consommée, alors que d’autres sont 
équipées de compteurs en mètres cubes (m3). Voici les (2) deux types de compteurs d’eau. (Les images peuvent être 
légèrement différente de vos compteurs.) 

 

 
 
 
 
 
 
 

Voici les informations que vous devez nous fournir 
Nom du propriétaire :   

Adresse :   

Téléphone :   Cellulaire :   

 

COMPTEUR #1 

Date de prise de la lecture :   Bâtiment de votre compteur :   

Veuillez indiquer votre lecture ci-dessous 

       mètres cubes ou      gallons 

 

COMPTEUR #2 

Date de prise de la lecture :   Bâtiment de votre compteur :   

Veuillez indiquer votre lecture ci-dessous 

       mètres cubes ou      gallons 

 

COMPTEUR #3 

Date de prise de la lecture :   Bâtiment de votre compteur :   

Veuillez indiquer votre lecture ci-dessous 

       mètres cubes ou      gallons 

 

À cocher si vous êtes dans l’impossibilité de prendre la lecture du compteur 

     Je suis dans l’impossibilité de prendre la lecture du compteur d’eau. 

Compteur en 
gallons d’eau 

Compteur en mètres 
cubes 

Important 
Il est à noter que les propriétaires ont l’obligation de nous fournir leur lecture de compteur d’eau. Pour les citoyens 
ayant plus d’un compteur d’eau, veuillez détailler la lecture de chacun d’eux dans le bordereau ci-dessous. Si vous 
êtes dans l’incapacité de prendre la lecture de votre compteur d’eau, veuillez le cocher à l’endroit indiqué et 
communiquer avec la municipalité » 
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